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Questions orales

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, la logique du Parti réformiste est incroyable. Hier soir, à la
Chambre, les réformistes nous ont invités à nous retirer et ils
nous ont, fondamentalement, fourni des plans de retraite détail-
lés. Or, voilà maintenant que le député demande qu'on se serve
de nos forces aériennes.

Je voudrais lui demander de bien vouloir se faire une idée et
d'être cohérent. Au moins, l'opposition officielle a une position
cohérente que nous respectons et nous la remercions de son
appui. Cependant, il est important que les députés expriment des
opinions cohérentes sur cette question.

[Français]

LE SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE
SÉCURITÉ

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au solliciteur général.

La sanction exercée par la GRC et le SCRS contre Pierre
Laberge, un retraité de la GRC qui s'est prononcé en faveur de la
souveraineté du Québec, n'était sûrement pas suffisante aux
yeux de Normand Chamberland, directeur général du SCRS au
Québec, puisqu'il vient de s'attaquer à la conjointe de M. Laber-
ge en la congédiant sans raison, après dix ans de service.

Comment le solliciteur général peut-il accepter que Normand
Chamberland, celui-là même qui a posé des bombes au Québec
dans les années 1970, s'en prenne si injustement à la conjointe de
M. Laberge, simplement parce que celui-ci s'est prononcé pour
la souveraineté du Québec?

L'bon. Herb Gray (leader du gouvernement à la Chambre
des communes et solliciteur général du Canada, Lib.): Mon-
sieur le Président, il est bien connu que le Service réduit ses
effectifs. Il appert que l'employée en question fait partie des
effectifs réduits. On m'a informé que cette décision n'est aucu-
nement liée aux opinions de l'employée ou à celles de son
conjoint.

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieur le Prési-
dent, il arrive que seule la conjointe de M. Laberge ne voulait pas
partir et que la coupure de poste a été annoncée mardi dernier
pour le 1er juin. Quand le gouvernement laisse faire, on est
autorisé à penser que c'est bel et bien un congédiement.

Le gouvernement est-il si inquiet de l'issue de la campagne
référendaire qu'il laisse commettre ces gestes de pure intimida-
tion à l'endroit des personnes dont le seul crime est d'avoir un
conjoint souverainiste?

L'hon. Herb Gray (leader du gouvernement à la Chambre
des communes et solliciteur général du Canada, Lib.): Mon-
sieur le Président, je n'accepte pas les allégations de l'honorable
députée. Comme je viens de le dire, la décision est due à la
réduction des effectifs au SCRS et n'est pas liée du tout avec les
opinions en question.

* (1445)

Il arrive qu'il ne soit pas possible de licencier seulement les
employés qui désirent partir. Il arrivera qu'en réduisant les
effectifs du SCRS et des autres services, il ne sera pas possible de
faire partir tout le monde de façon volontaire.

Comme je viens de le dire, ce licenciement n'est pas lié du tout
avec les opinions en question.

[Traduction]

LES DOUANES

M. Walt Lastewka (St. Catharines, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre du Revenu national.

Les habitants de ma circonscription sont inquiets au sujet des
queues que doivent, de part et d'autre de la frontière, faire aux
points frontaliers les touristes et les gens qui travaillent. Nous
devons faciliter le passage de la frontière entre le Canada et les
Etats-Unis pour les touristes de façon à ce qu'ils se sentent les
bienvenus au Canada.

Que fait le ministre pour réduire les encombrements et la
frustration aux points frontaliers?

L'hon. David Anderson (ministre du Revenu national,
Lib.): Monsieur le Président, plusieurs mesures sont prises. Je
remercie le député de m'avoir fait part de son inquiétude à ce
sujet, inquiétude qu'il a exprimée énergiquement à plusieurs
reprises.

En fait, nous nous proposons de changer les formalités admi-
nistratives à la frontière en ce qui concerne l'exemption de 300 $
de façon à ce qu'il ne soit pas nécessaire de remplir un formulai-
re. Cette initiative n'est à ce stade qu'une proposition. Des
consultations sont en cours. Si elles aboutissent, cette initiative
devrait voir le jour d'ici le ler août prochain.

Cette initiative est compatible avec l'accord frontalier que le
premier ministre et le président des Etats-Unis ont signé en
février dernier. Elle aura pour effet de simplifier les formalités
de douane et d'immigration à la frontière, de permettre à Revenu
Canada d'économiser 16 années-personnes, et fera partie d'une
série de mesures visant à faciliter l'accès et à réduire les tracas-
series pour les personnes de bonne foi qui passent la frontière.

LA BOSNIE

M. Jim Hart (Okanagan-Similkameen-Merritt, Réf.):
Monsieur le Président, étant donné que le ministre de la Défense
est tellement certain de la sécurité des troupes canadiennes, il
pourrait peut-être se proposer pour prendre la place des 55
otages canadiens en Bosnie.

Le premier ministre et le ministre de la Défense nationale ont
dit que le Canada n'était pas prêt à engager plus de ressources
dans l'ancienne Yougoslavie. En fait, le Canada n'a plus de
ressources à engager. Peut-être devrions-nous parler du manque
de casques ou de gilets pare-balles, ou de nos transports de
troupes blindés périmés.
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